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6-1 
SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 
6-1A - Cf plans joints en Annexes:  
 

6-1A : Plan des Servitudes et contraintes au 1/5000ème 
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6-1B - TABLEAU DES PRINCIPALES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQ UE AFFECTANT L'OCCUPATION 
DU SOL (Limitations administratives au droit de pro priété) 
 
Code Nom officiel de la servitude  Acte  

A2 Servitude attachée à l’établissement des canalisati ons souterraines d’irrigation 
- ASA Saint-Romain 

 
 
 

AC2 Servitude de protection des Sites et des Monument n aturels  
- Gaves de Pau et d’Oloron  

 
Site Inscrit 22/01/1970 

EL3  Servitude de halage et de marchepied 
- Largeur de 3,25m de long du Gave de Pau,d’Oloron et de l’Adour  

 
 
 

I3 

Servitudes relatives à l’établissement des canalisa tions de gaz  
- Branchement DN 050 Seretram Labatut 
- Canalisation DN 250 Lahontan-Sorde-l’Abbaye 
 

 
 

I6  
Mines et carrières 

- Permis exclusif de recherche de mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux « Permis 
de Béarn des Gaves »  

 
 
Arrêté ministériel du 

17/02/2007 

PT2 
Servitudes de protection des centres radioélectriqu es d’émission et de réception 
contre les obstacles 

- Liaison hertzienne Peyrehorade-Habas, tronçon Cauneille-Habas 

 
 
 

T1  Servitude relative aux voies ferrées  
- Ligne n°650000 Toulouse à Bayonne 

 
 
Loi du 15/07/1845 
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Carte des servitudes sur la commune  

Source : PAC 
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6-2 

LES LOTISSEMENTS 
 

 
Les règles d’urbanisme contenues dans les documents approuvés d’un lotissement cessent de s’appliquer au terme d’un délai 
de dix ans à compter de la délivrance de l’autorisation de lotir dans les communes dotées d’un P.L.U. approuvé. 
 
 
La commune de Labatut ne possède pas de lotissement à l’intérieur desquels les règles d’urbanisme doivent être 
maintenues. 
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6-3-C 
LES RESEAUX 

Assainissement, Eaux Pluviales, Eau potable et Sécu rité Incendie  
 

6-3A – Cf plans joint en Annexes 
6-3A : Plan du réseau d’eau potable au 1/5000ème 

 

6-3B – Cf plans joint en Annexes 
6-3B : Plan du réseau d’assainissement au 1/2500ème 

 

6-3C – NOTES CONCERNANT LES RESEAUX  
Assainissement, Eaux pluviales, Eau potable, Sécuri té incendie  
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LE RESEAU d’ASSAINISSEMENT et d'EAUX PLUVIALES 
 
L’assainissement collectif 
La commune assure les compétences de l'assainissement collectif par délégation au syndicat SYDEC via un contrat d’affermage avec la 
Lyonnaise des eaux (échéance 2020) ; la compétence de l’assainissement non collectif (SPANC) est gérée en régie par la commune. 
 
La commune dispose d’un zonage de l’assainissement collectif révisé récemment et approuvé le 07/12/2017. Le nouveau zonage 
d’assainissement collectif a fait l’objet d’une enquête publique conjointe avec le PLU. 
 

 

Schématisation du réseau d’assainissement et du zon age collectif (2017) sur la commune 
Source : SYDEC 2015, G2C 2017  

 

Le réseau d’assainissement dessert le bourg et les principaux quartiers périphériques. Il comporte 4 poste de refoulement sur un linéaire total 
de près de 11km20, en majorité séparatif qui achemine les eaux à traiter sur la station communale 
 
Le collecteur porte 335 abonnés  en 2014 (756 habitants desservis) soit près de 52%  de la population totale. 
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Le réseau collectif  

 

 
Le réseau d’assainissement dessert les 2 bourgs et leur périphérie. Il comporte 4 
postes de refoulement sur un linéaire total de près de 11 km, en majorité séparatif et 
gravitaire. 
 

Sandres 

 

Berdot, trop plein vers pluvial 

 
 
Distillerie 

 

 
RD817, trop plein vers fossé 

 
Les postes de relèvement 

 
Un règlement de service régit les relations des abonnés avec le service de l’assainissement collectif.  
 
L’unité de traitement  
 
Le système d’assainissement a été déclaré conforme en 2014. 
 

Le présent paragraphe entend présenter les caractéristiques techniques générales des ouvrages, leurs capacités (dont la capacité résiduelle) 
et leur problématique éventuelle eu égard notamment aux enjeux environnementaux. 
 

La station de LABATUT 

 

Cette station d’épuration gérée dispose d’une capacité de 2 000 équivalents habitants 
mise en service en  2014 en filière boue activée aération prolongée (ancienne station 
ayant fait l’objet de travaux d’’extension). 
Cette station dispose d’un bassin tampon chargé de réguler les apports d’eau par 
temps de pluie. 
Le réseau est séparatif. 
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Caractéristiques nominale du système de traitement 

 
Milieu récepteur 
Le milieu de rejet est le Gave (enjeux sur la qualité des eaux, voir chapitre ressources) 
 
Exploitation de la station de traitement 
Bilans 24 h () – Rapport de visite du 12/12/2016 
 

 
Taux de charge au 12/12/2016 

 
La station a reçu 79 m3 et 43 kg de DBO5 pendant le bilan du 12/12/2016, soit :  

• 25 % de sa capacité hydraulique nominale – temps sec,  
• 36 % de sa capacité organique nominale. 

Ce bilan a été réalisé par temps sec. 
 
La station est neuve et son fonctionnement est bon. Elle semble fonctionner en 
terme de pollution à 36% de sa capacité en théorie laissant donc une marge de 
près de 1280 équivalents-habitants (760 utilisés). 

 
 
Conclusion 
En l’absence de données complémentaires, on peut estimer la charge entrante en station : 
Le flux provenant de cette commune est estimé à près de 760 équivalent-habitants (320 raccordements environ)  laissant une marge 
importante sur cet équipement : 1280 équivalents disponibles  fin 2016. 
Au regard du ralentissement démographique observé, cette capacité résiduelle reste un ordre de grandeur qui peut faire référence. 

PARAMETRES 
CHARGES EN kg/j NORME DE REJET RENDEMENT FILIERE TRAITEMENT  

NOMINALES     

DBO 120 
25 mg/l  

70% 
Eau :boues activées 
 

DCO  
 

125 mg/l 
 

75% 
Boue  : stockage, sèchage compostage 
2014 : 547 m3 de boues (soit 4.4 tonnes de matières sèches) 
produites. 

MES  35 mg/l 90% Odeur  : filtre charbon 

Hydraulique  310m3/j  
35.90m3/h pointe 

  Rejet de la station : Bonne qualité 

Capacité eq/hab 2000 éq/hab    
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L’assainissement non collectif 
La compétence de l’assainissement non collectif est assurée par le SYDEC des Landes. 
On estime à 350 habitants la population communale raccordée sur le parc des assainissements non collectifs, soit 265 installations environ en 
2017.  
On notera que 25% des installations sont conformes (2017). 
Les installations non conformes présentent près de 44% des installations dont 15% avec forte pollution. 
 
La commune dispose d’une carte d’aptitude des sols à l’assainissement autonome établie en 1999 et mise à jour en 2017 (Révision du 
zonage collectif 2017). 
L’aptitude des sols est variable avec des sols relativement favorables à l’infiltration mais également des secteurs nécessitant des filières 
drainées. 

 
Mise à jour de la carte d’aptitude des sols dans le  cadre de la révision du zonage collectif 

Source : G2C - 2017 
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Attention :  outre les règles techniques à respecter, la possibilité de mettre en place un assainissement non collectif obéit à de nombreux 
paramètres qu’il convient de prendre en compte avant le choix et le découpage du terrain à construire et l'implantation de la construction 
projetée. 
 
En particulier, les critères suivants déterminent la faisabilité de l’assainissement collectif : 

- la pente du terrain (au-delà d'une pente de 15 %, un assainissement autonome n’est pas envisageable), 
- la surface d'épandage disponible, 
- l'environnement du terrain (puits, source ou captage d'eau, etc.), 
- la nature des sols. 

 
Source : G2C 2017 

 
Source : Dossier de révision du zonage d’assainissement – G2C - 2017 

 
 
 
La gestion des eaux pluviales 
La commune ne dispose pas d’un schéma directeur des eaux pluviales. La gestion des eaux pluviales des logements est aujourd’hui réalisée 
de façon individuelle majoritairement, et ce, via des dispositifs d’infiltration.  
Un réseau pluvial existe ponctuellement pour la voirie par un réseau de fossés.  
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LE RESEAU D’EAU POTABLE 
Sources : rapport annuel syndicat 
Au 06/02/2019, pas de données actualisées disponibl es 
 
Structure gestionnaire 
La structure compétente est le syndicat SYDEC. 
 
Fonctionnement du système d’adduction en eau potabl e  
La commune de Labatut  est alimentée par l’eau de la nappe alluviale du Gave (forages de St Cricq) qui ont fait l’objet de périmètres de 
protection. 
 
Le réseau communal comporte : 

- 2 réservoirs de capacité 250m3 chacun 

 
 
Ressource/Consommation 
L’unité de gestion comporte 5 forages actifs et deux usines de traitement. 

 
 
L’approvisionnement en eau potable repose sur 5 forages, ressources situées hors commune dont 2 dans la nappe alluviale du Gave.  
 
Ressource  Description  Débit de pointe  

 
Débit 
maximum 
autorisé 

%Capacité de 
production 
en pointe 

Nappe Miocène 
212 m  

Pouillon rte Nimbaste (1999) 1349m3 
03/03/2014 

1600 m3/j 
80m3/h 

84% 

Nappe 
Oligocène 166m  

Saugnac et Cambran forage 1 (1991) 2432 m3 
13/10/2014 

2800m3/j 
140m3/h 

87% 

Aquitanien 
188m 

Saugnac et Cambran forage 2 (1997) 2348 m3 
03/09/2014 

2800 m3/j 
140 m3/h 

84% 

Nappe alluviale 
du Gave forage 
15m 

St Cricq du Gave forage 1 (1957)  1591m3 
(20/10/2014) 

 
2000 m3/j 
100 m3/h 

80% 

Nappe alluviale 
du Gave forage 
14m 

St Cricq du Gave  forage 2(1973 m) 1171 m3 
(09/09/2014) 

59% 

Total      
 
Au total, le volume de prélèvement autorisé sur les ressources approvisionnant la commune est de 460  m3/h. La collectivité s’est engagée 
dans une politique de réduction des consommations, conformément aux objectifs du SAGE.  
Le rendement du réseau est de 70.71%en 2014. 
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Consommations sur la Zone de Pouillon-Misson-Habas 2014 
En 2014, les volumes d’eau introduits dans le réseau comptabilisent au total 1 271 430 m3, ce qui correspond à une moyenne journalière de 
3483m3/j, soit 41% de la capacité journalière autorisée en 2014. 
 

 

 
Volumes prélevés 
 
Sur la commune de Labatut, en 2014 (source extrait du rapport de révision du zonage d’assainissement –G2C): 

- 614 abonnés de consommation moyenne 88 m3/an  
- Volume consommé global de 110 106 m3  

 
Capacité prospective de la ressource 
En 2014, la ressource est utilisée en moyenne à près de 41% environ. 
Les volumes distribués en pointe journalière sont de 4 799 m3/j soit près de 57% de la capacité de la ressource. 
La ressource permet un approvisionnement satisfaisant et une marge de manœuvre importante. 

 

 
 
Distribution 

 
Cartographie du réseau d’eau potable sur la commune  

Source : SYDEC 2015 
 
Il n’est pas signalé de problème particulier sur le réseau de Labatut. 
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Qualité (source services.eaufrance.fr) 
 
L’eau subit une chloration gazeuse. 
En 2016 la conformité des analyses d’eau potable indique : 

• 100% de conformité pour les paramètres bactériologiques 
• 95,10% pour les propriétés physico-chimiques 

 

 
 
 
La qualité de l’eau est satisfaisante en 2016 sur l e plan bactériologique et physico-chimique. 
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SECURITE INCENDIE 
Nouvelle réglementation départementale: 
La méthodologie d'évaluation des besoins en eau (volume des quantités d’eau disponibles, débits et distances des points d’eau incendie) 
destinée à couvrir les risques d'incendie bâtimentaire s'appuie sur la différenciation des risques courants et particuliers. Au regard de ses 
connaissances, le SDIS 64 classe les infrastructures et zones d’aménagement par niveau de risque 
La méthode s’applique dans la continuité du S.D.A.C.R., en définissant les risques comme suit : 

• risques courants dans les zones composées majoritairement d’habitations, répartis en : 
-  risques courants faibles pour les hameaux, écarts… ; 
- risques courants ordinaires pour les agglomérations de densité moyenne ; 
- risques courant importants pour les agglomérations à forte densité. 
- risques particuliers dans les autres zones (zones d’activités, bâtiments agricoles…) 

Cette approche permet d’intégrer les contingences de terrain pour adapter les moyens de défense, dans une politique globale à l’échelle 
départementale, communale ou intercommunale. Il ne s’agit donc plus de prescrire de manière uniforme sur tout le territoire national les 
capacités en eau mobilisables. Il s’agit d’atteindre un objectif de sécurité au moyen de solutions d’une grande diversité. 
 

 

*Distance : il s’agit de la distance maximale autorisée entre le point d’eau et l’entrée principale du bâtiment. Il convient de considérer que la 
distance s’effectue par un cheminement praticable par les sapeurs-pompiers. Pour les colonnes sèches, la distance des 60 m est du PEI au 
demi-raccord de la colonne sèche. 

**Besoins en eau : les quantités indiquées sont des quantités minimales, certains cas nécessiteront une étude afin de définir une DECI la plus 
adaptée possible (ex : bâtiment sur plusieurs niveaux avec des façades en bois). 

Cette approche peut ainsi conduire à une limitation des besoins en eau demandés au regard de la capacité opérationnelle des services 
d’incendie et de secours. En compensation, cette adaptation aux limites des capacités opérationnelles doit être mise en cohérence avec des 
mesures de réduction du risque à la source (mesures de prévention ; extinction automatique). 

 
Couverture communale 
La sécurité incendie est assurée sur la partie urbaine de la commune avec 25 poteaux incendies en 2018, dont la majeure partie correspond 
aux normes de fonctionnement. Un poteau a été récemment implanté à proximité de l’école et le poteau défectueux à proximité de la 
déchetterie a été rénové. 
 
La couverture des poteaux incendie concerne la majorité des secteurs urbains et des zones d’activités. On notera toutefois que des espaces 
urbains sont encore mal couverts : le bas du bourg ancien, secteur Lamothe Lembeye, des secteurs du quartier neuf. Une grande partie des 
secteurs isolés ne bénéficie pas d’une protection incendie.  
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Schématisation de la couverture incendie sur la com mune 

Source : Données IGECOM40 (2016) actualisation 2019 
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Rapport SDIS 2014  

 



P.L.U. de LABATUT - Annexes 
 

98

 



P.L.U. de LABATUT - Annexes 
 

99

 



P.L.U. de LABATUT - Annexes 
 

100



P.L.U. de LABATUT - Annexes 
 

101

 

6-4 
PLAN D’EXPOSITION AUX BRUITS DES AERODROMES 

 
Sans objet  
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6-5 
ISOLEMENT ACCOUSTIQUE ET CLASSEMENT DES INFRASTRUCT URES 

DE TRANSPORTS TERRESTRES 
 

La commune prend en compte le classement sonore des infrastructures de transport terrestre pris par arrêtés préfectoraux du 14 et 15 
décembre 1999, 25 janvier 2000 et 25 juin 2000.  
Labatut  est concernée par la RD 817 classée en catégorie 3 et 4, induisant des secteurs affectés par le bruit de 100m et 30m (de part et 
d’autre de la voie). 
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6-6 
ZONES DE PUBLICITE 

 
 
 

 
 

Sans objet 
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6-7 
PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES  

 

La commune de Labatut  est affectée par des risques d’inondation, dont un évènement a été identifié le long du Gave de Pau.  
Le risque inondation est traduit dans l’atlas des zones inondables par l’estimation de l’enveloppe de crue du Gave de Pau du 18 et 19 juin 
2013. 
 

 
Emprise inondable sur la commune  

 
Risque inondation, digues et rupture de barrage sur  la CdC du Pays d’Orthe 

Source : PAC 2016 
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6-8 
ZONES AGRICOLES PROTEGEES 

 
 
 
 
 

 
Sans objet 
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6-9 
AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

 
Sans objet 
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A titre indicatif 

 
Fiches Natura 2000 

Source DREAL Aquitaine 
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